
Paiement de l’IS

Les sociétés soumises au paiement de l’IS sont celles ayant pour contexte fiscal :

BIC IS,

BIC filiale intégrée,

BIC tête de groupe.

Pour rappel, l’IS se déclare tous les ans et quatre acomptes doivent être versés :

1er acompte : le 15 mars,

Deuxième acompte : le 15 juin,

Troisième acompte : le 15 septembre,

Quatrième acompte : le 15 décembre.

Ces dates et cette répartition sont applicables aux exercices « standards »,
commençant le 1er janvier et se terminant le 31 décembre. Pour les exercices
« décalés » et/ou d’une durée différente à 12 mois, les dates d’acomptes et de
liquidation seront calculées automatiquement.

Créer une déclaration

Sélectionnez le menu Déclarations > EDI PAIEMENT > IS- Impôt sur les sociétés

Cliquez sur le bouton <Nouvelle>.

1.

Sélectionnez Acompte dans le champs Type de déclaration.

En fonction de la date du jour et des précédentes déclarations envoyées, l’[Echéance] est
sélectionnée et non modifiable.

2.



Dans la zone [Paiements], sélectionnez un ou plusieurs comptes bancaires (maximum 3) à
utiliser pour le paiement de l’acompte.

Les comptes bancaires paramétrés pour la TVA peuvent être utilisés pour l‘IS.

3.

Cliquez sur <Ok> pour sauvegarder.

La déclaration apparaît dans la liste, à l’état [Préparation]. En partie droite, le formulaire de
saisie apparaît également (sur 3 pages) :

4.

Saisissez le formulaire, avec à minima, le champ A06 (Montant d'acompte dIS dû ligne A04+/-
A05).

5.



Pour le deuxième acompte uniquement : il est possible de saisir, dans le champ
A05, la régularisation du 1er acompte.

Le montant de la base imposable est récupéré automatiquement de la
déclaration 2065.

La première page du formulaire est une aide au calcul (données récupérées de
la 2065) et n’est pas envoyée en EDI.

Tous les champs associés à un numéro encadré en rouge  seront

reportés dans la page 2 de la déclaration.

Cliquez sur <Appliquer> pour sauvegarder les saisies.6.

Sur la page 2, il est possible de sélectionner une taxe pour laquelle la société a un paiement
excédentaire, afin de financer une partie de l’IS.

Seule une taxe ayant une date d’échéance antérieure au 1er du mois de
l’acompte peut être utilisée.

7.

Si une taxe a été sélectionnée, saisir la [Date de l’échéance] ainsi que le [Montant à
imputer].

8.

La 3ème page présente l’identification et le paiement de la déclaration.

Si concerné, saisir une date de cession/cessation.

Enfin, si besoin, modifiez le(s) montant(s) au niveau du mandat SEPA.

9.



Créer une liquidation

La liquidation a lieu une fois par an, au 15 mai. Elle permet le paiement du solde de l’année
précédente, que ce soit un reste dû ou un excédant à rembourser.

Lorsque la déclaration est terminée, cliquez sur <Envoyer>.10.

Cliquez sur <Oui> lorsque le message de confirmation suivant apparaît :11.

Sélectionnez le menu Déclarations > EDI PAIEMENT > IS- Impôt sur les sociétés.

Cliquez sur le bouton <Nouvelle>.

1.

Sélectionnez Liquidation dans le champs Type déclaration.

L’échéance ainsi que la période sont déjà renseignées et non modifiables.

2.



Dans la zone [Paiements], sélectionnez un ou plusieurs comptes bancaires (maximum 3) à
utiliser pour la liquidation.

Les comptes bancaires paramétrés pour la TVA peuvent être utilisés pour l‘IS.

3.

Cliquez sur <Ok> pour sauvegarder.

La déclaration apparaît dans la liste, à l’état [Préparation]. En partie droite, le formulaire de
saisie apparaît également (sur 3 pages) :

4.

Saisissez, si besoin, les champs de la première page.

Sur la ligne II-B01 : la valeur saisie dans le champ 35 doit être supérieure ou
égale à la valeur saisie dans le champ 40,

5.



Sur la ligne II-B03 : la valeur saisie dans le champ 64 doit être supérieure ou
égale à la valeur saisie dans le champ 65,

Sur la ligne II-B04 : la valeur saisie dans le champ 136 doit être supérieure ou
égale à la valeur saisie dans le champ 135,

Sur la ligne II-C13 : la valeur saisie dans le champ 63 doit être supérieure ou
égale à la valeur saisie dans le champ 67,

Sur la ligne II-C14 : la valeur saisie dans le champ 66 doit être supérieure ou
égale à la valeur saisie dans le champ 68.

Tous les champs associés à un numéro encadré en rouge  seront

reportés dans la page 2 de la déclaration.

Saisissez, si besoin, les champs de la deuxième page.6.

Toujours sur la deuxième page, deux possibilités :

Soit la liquidation est un solde dû et dans ce cas, il est possible de sélectionner une autre
taxe en excédent afin de financer toute ou partie de cette liquidation.

Seule une taxe ayant une date d’échéance antérieure au 1er du mois de la
liquidation peut être utilisée.

Soit la liquidation est un excédent et dans ce cas, il est possible d’utiliser ce montant afin de
financer une autre taxe.

Désormais le report des acomptes versés est automatiquement repris si les
acomptes ont été réalisés depuis Cegid Loop sur :

L'impôt sur les sociétés

Le montant de la contribution sociale

Le montant de la contribution sur les revenus locatifs

7.



Créer une demande de remboursement

Le détail est disponible en cliquant sur la flèche.

La 3ème page présente l’identification et le paiement de la déclaration.

Si concerné, saisir une date de cession/cessation.

Enfin, si besoin, modifier le(s) montant(s) au niveau du mandat SEPA.

8.

Lorsque la déclaration est terminée, cliquer sur <Envoyer>.09.

Cliquer sur <Oui> lorsque le message de confirmation suivant apparaît :10.



Ce type de demande s’effectue en cas de créance ou de crédit d’impôt.

Sélectionnez le menu Déclarations > EDI Paiement > IS-Impôt sur les sociétés

Cliquez sur le bouton <Nouvelle>.

1.

Sélectionnez Demande de remboursement dans le champ Type déclaration.

La période est déjà renseignée et non modifiable.

2.

Dans la zone [Paiements], sélectionnez un ou plusieurs comptes bancaires (maximum 3) à
utiliser pour la liquidation.

Les comptes bancaires paramétrés pour la TVA peuvent être utilisés pour l‘IS.

3.



La déclaration apparaît dans la liste, à l’état [Préparation]. En partie droite, le formulaire de
saisie apparaît également (sur 3 pages) :

Cliquez sur <Ok> pour sauvegarder.

4.

Dans le formulaire, cliquer sur <Remboursement créances>.

La fenêtre suivante apparaît :

5.

Cliquez sur <+> puis renseigner le formulaire.

Ajoutez autant de créances que nécessaire.

6.

Si nécessaire, ajouter des cessions de créances et des transferts de créances en page 2.7.

La 3ème page présente l’identification et le paiement de la déclaration.

Si concerné, saisir une date de cession/cessation.

8.

Lorsque la déclaration est terminée, cliquez sur <Envoyer>.9.



Annuler une déclaration

Vous souhaitez annuler une déclaration,consultez la fiche technique.

Cliquez sur <Oui> lorsque le message de confirmation suivant apparaît :10.


